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Biens mal acquis, près de 10 ans après le début

du premier procès en France, où en est-on ?

lundi 19 mai 2025, par Sara Brimbeuf

En octobre 2017, pour la première fois en France, un tribunal condamnait un chef d’État étranger en exercice pour des faits de

blanchiment de détournement de fonds publics. Teodoro Nguema Obiang Mangue, vice-président de la Guinée équatoriale et fils du

président de ce pays d’Afrique de l’Ouest de 1,8 million d’habitants, dont le sous-sol regorge de richesses minières, plus connu sous

le surnom de Teodorin Obiang, s’était construit durant des années en France un patrimoine immobilier et mobilier de plusieurs

dizaines de milliers d’euros avec de l’argent public détourné.
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